
P R O T E C T I O N  D E  L’ E N V I R O N N E M E N T

Interdiction
préventive de la 
pêche dans le 
bassin de Foix

Parc del Foix



Réseau de parcs naturels
Parc de Castell de Montesquiu, Espace naturel de Les Guilleries-Savassona, Parc natu-
rel d’El Montseny, Parc naturel de Sant Llorenç del Munt i l’Obac, Parc d’El Montnegre i 
el Corredor, Parc de la Serralada Litoral, Parc de la Serralada de Marina, Parc de Collse-
rola, Parc agraire d’El Baix Llobregat, Parc d’El Garraf, Parc d’Olèrdola, Parc d’El Foix.

Le bassin de Foix est situé au cœur d’un espace 
naturel protégé, le Parc d’El Foix. Il fait également 
partie du plan d’espaces d’intérêt naturel proposé 
par le Gouvernement de la Catalogne. C’est pour-
quoi la pêche, ainsi que les autres activités du parc, 
doivent être réglementées au profit de l’environ-
nement mais aussi des pêcheurs.

Face aux indices de pollution révélant un dan-
ger potentiel pour la santé, le ministère de 
l’Environnement et du Logement du Gouver-
nement de la Catalogne a interdit la pêche 
dans l’ensemble du bassin de Foix, en vertu 
du principe de précaution, tant que de plus 
amples données ne permettront pas de cer-
tifier la sécurité de la pêche et des activités 
aquatiques (résolution MAH/538/2009 du 20 
février, DOGC no 5332 du 05/03/2009).

Par conséquent, en vertu de ce principe de précau-
tion, il n’est pas autorisé de pêcher, de naviguer, de 
se baigner ni de pratiquer une activité aquatique. 
Dès que les analyses le permettront, la levée de 
cette interdiction préventive sera communiquée 
et la possibilité de pêcher à nouveau sera signalée. 

Entretemps, le consortium du Parc d’El Foix vous 
invite à profiter des environs du parc, intégré au 
réseau de parcs naturels du Conseil de la province 
de Barcelone et déclaré zone de protection spé-
ciale pour les oiseaux. Pour tout renseignement 
sur les activités disponibles, veuillez vous adresser 
aux points et centres d’information du parc.

Dans votre intérêt et pour la conservation de l’en-
vironnement, nous vous demandons de bien vou-
loir respecter cette réglementation, de diffuser 
l’information autour de vous et d’avertir le per-
sonnel du parc si vous observez des dégâts ou des 
risques pour le milieu naturel. 
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Téléphones utiles

Urgences   112 
Gardes du Parc d’El Foix 639 347 713
Gardes forestiers du Gouvernement 
  de la Catalogne  938 933 247
Mossos d’esquadra (police autonome de Catalogne) 088
Guardia Civil (SEPRONA) (police nationale) 938 971 077
Bureau du Parc d’El Foix 977 670 169


